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Le 34ème congrès de la FNCCR a eu lieu à Annecy, du 22 au 24 septembre 2009. Plus de 1100 congressistes s’y sont rendus, pour l’essentiel des élus, parlementaires, conseillers régionaux et généraux, élus municipaux, représentant les collectivités en charge des services publics d’énergie, d’eau et d’assainissement, de déchets, de télécommunications.
Quelles sont les attentes nouvelles dans le domaine de l’eau? Quelles sont les pistes pour y répondre ? 

Nos concitoyens attendent désormais de leurs élus qu’ils mettent en place une bonne gouvernance des services d’eau et d’assainissement. Cela signifie notamment que les décisions concernant l’organisation de ces services et leur mode de gestion –régie ou délégation- doivent être prises en toute transparence et après une comparaison approfondie entre les solutions envisageables. C’est ce qui a été fait récemment, par exemple, par la Ville de Paris, qui a choisi la régie, et par le Syndicat des Eaux d’Ile-de-France (SEDIF), qui a retenu la gestion déléguée.

La FNCCR réalise actuellement, pour la première fois en France, une analyse comparative de services d’eau potable. Une trentaine de collectivités volontaires, réparties à peu près à égalité entre régies et délégations, y participent. C’est une démarche qui prolonge celle des indicateurs de performance déjà rendus obligatoires dans le rapport annuel. Les élus pourront ainsi mieux évaluer leurs services d’eau potable en les situant par rapport à ceux d’autres collectivités. La transparence réclamée par les consommateurs sera ainsi augmentée, et le « coup de projecteur » ne sera plus dirigé uniquement sur le prix de l’eau, qui n’est qu’un des éléments – certes important – du service rendu aux usagers, et qui ne saurait donc traduire à lui seul le bon ou le mauvais fonctionnement d’un service. Les collectivités se donnent progressivement les moyens de mieux maîtriser l’ensemble de la distribution d’eau potable et de l’assainissement des eaux usées, ce qui devient nécessaire pour relever les nombreux défis auxquels ce secteur est confronté, tant sur le plan environnemental, social, économique et technique.
L’intercommunalité dans le domaine de l’eau a été au centre d’un important débat au cours du congrès de la FNCCR. Quels sont les enjeux ?
L’intercommunalité a toujours été un facteur de progrès dans le secteur de l’eau et de l’assainissement. Elle permet de mutualiser les moyens d’expertise et, le cas échéant, d’exploitation. On réalise ainsi des économies d’échelle tout en rendant les services plus performants. En 1999, la loi « Chevènement » a donné un nouvel élan et suscité la création de communautés urbaines, communautés d’agglomération et communautés de communes. Cela a souvent entrainé un regroupement des services d’eau et d’assainissement et une uniformisation du prix au sein de chaque communauté. Les usagers-consommateurs ont généralement apprécié ces simplifications de l’organisation des services, qui rendent leur fonctionnement plus facilement compréhensible. 
Aujourd’hui, le Gouvernement souhaite aller encore plus loin en matière d’intercommunalité. Il prépare un projet remodelant assez profondément le paysage des collectivités locales. Le texte envisagé conduit notamment à s’interroger sur la place respective de l’intercommunalité à fiscalité propre (communautés urbaines, communautés d’agglomération, communautés de communes) et de l’intercommunalité spécialisée (syndicats de communes et syndicats mixtes). Cela fait partie des questions importantes sur lesquelles le Parlement devra se prononcer lorsqu’il examinera le projet de loi dans quelques mois.
Lors du congrès d’Annecy, les membres de la FNCCR ont souhaité que la future loi préserve les spécificités du secteur de l’eau et de l’assainissement. Nous avons adopté une motion mettant l’accent sur la solidarité entre les urbains et les ruraux. Ils partagent les mêmes ressources en eau puisque les villes s’approvisionnent dans les campagnes environnantes. Ils doivent aussi bénéficier de conditions de desserte comparables, pour ne pas pénaliser certaines zones de notre territoire. Par ailleurs, la motion rappelle l’existence de grands syndicats mixtes, souvent de taille départementale, qui ont su faire la preuve de leur efficacité soit pour gérer directement les services d’eau et d’assainissement, soit pour apporter une assistance aux collectivités localement responsables. Nous souhaitons que la loi relative aux collectivités ne remette pas en cause l’organisation et le fonctionnement de ces grands syndicats mixtes.
Le congrès de la FNCCR a également évoqué le développement durable dans les services d’eau et d’assainissement. Quelle en est la réalité sur le terrain? 
La démarche de développement durable, combinant performance économique, responsabilité sociale et respect de l’environnement, devient une nécessité pour les services d’eau et d’assainissement. Des outils existent pour la mettre en œuvre, tels que le référentiel SD 21000 et le modèle AFAQ 1000NR développés par AFNOR Certification. Des collectivités commencent à utiliser ces outils, par exemple le Syndicat des eaux et de l’assainissement du Bas-Rhin dont l’engagement, les pratiques et les résultats en matière de développement durable ont été évalués par AFNOR Certification, à la fin de l’année 2008, au niveau «exemplarité», le niveau le plus élevé obtenu à ce jour par un organisme public en France. Par ailleurs, l’ASTEE, qui est une association rassemblant des spécialistes dans les domaines de l’eau et de l’environnement, a élaboré un guide préconisant des méthodes permettant de connaître et de maîtriser les émissions de gaz à effet de serre des services d’eau et d’assainissement.
La protection des ressources utilisées pour la production d’eau potable est un autre élément d’une politique de développement durable, impliquant généralement un partenariat entre les collectivités utilisatrices de l’eau et d’autres parties prenantes (les petites collectivités, les propriétaires fonciers, les agriculteurs, les aménageurs etc. ). Notre congrès a été l’occasion de présenter des exemples de démarches de ce type, qui ne sont pas simples à organiser. Malgré la prise de conscience quasi-unanime aujourd’hui qu’il faut défendre le patrimoine commun que constituent les ressources en eau, il subsiste souvent des conflits d’intérêt créant des tensions entre les acteurs. Pour être efficace, il est nécessaire d’agir à une échelle géographique suffisamment large, car on ne règle pas les problèmes de gestion de l’eau si l’on n’intervient pas sur la totalité d’une nappe ou d’un cours d’eau. Les collectivités responsables de services d’eau potable ne se situaient pas toujours au bon niveau jusqu’à présent, en raison du morcellement excessif de ces services – sauf dans quelques départements. Mais, dans ce domaine de la protection des ressources, l’action des collectivités devrait également pouvoir se renforcer au cours des prochaines années, grâce au développement de l’intercommunalité.
